




                         

 

 

 

 

PLAN CANICULE 
 

La canicule est définie par de très fortes chaleurs le jour et la nuit durant au moins 3 jours 

consécutifs. Elle comprend 2 paramètres : chaleur et durée. Elle peut être détectée par Météo 

France 5 à 7 jours avant son déclenchement. D’après Météo France, la période propice à la 

canicule s’étend généralement du 15 juillet au 15 août, mais elle peut se produire 

exceptionnellement en dehors de cette période. 

Plus les journées sont longues, plus le risque de canicule est élevé : l’ensoleillement est 

logiquement plus long, réduisant la durée de la nuit quand la température baisse. La canicule se 

produit donc plus souvent au début de l’été jusqu’à la mi-août, plutôt qu’en fin d’été. 

 

http://www.meteofrance.fr/
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Suite à la canicule de niveau 3 et 4 d’août 2023, des mesures ont été prises dans les 
services de la CCGT/CIAS qui servent de base à l’élaboration du Plan canicule afin de 
prendre en compte les épisodes de fortes chaleurs sur les conditions de travail des 
agents ainsi que sur l’accueil du public. Ce document met en évidence les services 
concernés et indique les mesures à mettre en œuvre selon les services et le niveau 
de canicule.  

De plus, des travaux ont été actés dans différents bâtiments de la collectivité afin 
d’améliorer l’accueil des agents et du public. 

Ces travaux sont programmés sur le budget 2024 et seront réalisés avant l’été : 

- Dortoir climatisé à la maison de l’Enfance 
- Travaux d’isolation sur 2 ans dans les bâtiments des STI car les bureaux ne 

sont pas climatisés 
- Salle climatisée à la piscine 
- Ventilation de la réserve Piscine 
- Changement du congélateur moins énergivore 
- Mise en place voile d’ombrage sur l’espace buvette de la piscine 
- Mise en place d’une fontaine à eau accessible pour les agents et le public car 

les pièces d’accueil/buvette ne sont pas climatisées. 

 

I/ Déclenchement du niveau 3 : les mesures à mettre en œuvre au 
sein de nos services 

Communication service RH/Direction : Un mail est adressé à chaque chef de service 

afin de rappeler l’article 4-4 de la charte du temps de travail ainsi que les consignes 

de prévention  

4.4 Les horaires aménagés en cas de températures extrêmes  
Le travail en extérieur par fortes chaleurs et notamment au-dessus de 33° C 
(recommandation CNAMTS) présente des dangers. La canicule ou des conditions 
inhabituelles de chaleur peuvent être à l’origine de troubles pour la santé voire 
d’accidents de travail. Les risques liés au travail par fortes chaleurs en été doivent être 
repérés et le travail adapté.  
Dans ce cadre, le DST ou la Direction pourra mettre en œuvre une adaptation des 

missions ou des modifications d’horaires et en informera les agents concernés. 

 

Ainsi, il appartient à chaque chef de service de proposer à la Direction une organisation 

de travail adaptée à la canicule, en fonction des possibilités de climatisation des 

bureaux par exemple pour les bureaux administratifs.  

Pour les ALSH sans climatisation, demander des climatiseurs aux ST et aux mairies 
et utiliser les espaces climatisés des écoles notamment les salles de classe. 
 



 

Les services administratifs de la CCGT et du CIAS disposent de bureaux climatisés 
et de points d’eau. 

Une vigilance sera demandée pour les agents de terrain des services du SAAD, ST, 
Piscine et Enfance ainsi que pour le public fréquentant ces services. 

 



II/ Déclenchement du niveau 4 : les mesures à mettre en œuvre au 
sein de nos services 

Communication service RH/Direction :  

- Un mail est adressé aux services concernés pour application des mesures 

décidées 

- le service RH et/ou la direction participe à la cellule Plan canicule 

- le suivi de l’application des mesures dans les services : lien direct avec les chefs 

de services/responsables durant toute la durée de la phase canicule de niveau 

4 

 

SAAD :  

- Achat de gourde isotherme pour les aides à domicile 

- Suppression des tâches ménagères des plannings afin d’éviter les 

déplacements et la pénibilité des missions des aides à domicile 

- Répartition des autres interventions jusqu’à 13h/14h (privilégier le travail le 

matin) 

- Appeler les bénéficiaires fragiles afin de s’assurer qu’ils vont bien si pas 

d’intervention 

 

ST : 

- mise en place des horaires aménagés : début anticipé 
- privilégier le travail en extérieur le matin  
 
 
 

Piscine :  
 

- Suppression des cours d’activités physiques des MNS (cours 
aquagym/aquabike) 

- Aménagement des temps de pause  
- Renfort d’équipe MNS et rotation de surveillance des bassins 
- Renfort de personnel à l’accueil de 17h jusqu’à la fermeture si nécessaire 
- Possibilité d’un aménagement des heures d’ouverture : 10h-14h / 16h-20h avec 

une tarification spéciale 
 

Enfance : 
 

- Suppression des sorties à l’extérieur (hors piscine) 
- Aménagement de créneaux à la piscine avec mise en place d’un transport 

scolaire, privilégier les enfants des ALSH sans climatisation 
- Privilégier les lieux climatisés d’accueil des enfants  



- Pour les ALSH sans climatisation, demander des climatiseurs aux ST et aux 
mairies et utiliser les espaces climatisés des écoles notamment les salles de 
classe. 
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